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II est inutile de dire que les notices biographiques sont faites en conscience;

l'auteur des Regiments suisses ä Naples est connu ; mais il est bon de savoir que
les portraits photographies qui accompagnent le texte sont presque tous tires de

portrails originaux.
L'ouvrage paraitra s'il se trouve 100 souscripteurs. Le prix de souscription est

de 30 francs.

On s'adresse pour les abonnements ä M. R. de Steiger, ä Berne, place de

l'Hötel—de—ville, ou ä MM. Delafontaine et Compe, libraires, ä Lausanne, place

de la Palud.

Neuchätel, avril 1864.
de Mandrot, lieutenant-colonel federal.

NOUVELLES ET CHRONIQUE.

Le comite central de la Societe militaire federale a adresse aux
sections cantonales la circulaire suivante :

Fribourg, le 30 mars 1864.

Chers Confederes, chers Freres d'armes,

Conformöment ä la decision de la derniere assemblee generale tenue ä Sion

le 17 aoüt 1865, et designant la ville de Fribourg comme lieu de la prochaine

reunion, l'ancien comite a procede ä la nomination de ses successeurs et a compose

le nouveau comite de la maniere suivante :

MM. Von der Weid, colonel cantonal, president; Reynold, colonel cantonal,

vice-prösident; Hartmann, Ls, Heul.-colonel fedöral; Muller, Ch., capitaine aide-

major, caissier; auxquels a ete adjoint en qualite de secretaire M. Marchand,
Ch., capitaine federal.

Depuis peu en possession des archives et de la caisse de la Societe, nous avons
l'honneur de vous aviser que nous avons pris en mains la direclion de ses affaires.

Tous nos efforts tendront ä justifier la confiance dont nous avons ete honores et
ä ne pas resier trop au-dessous de nos devanciers.

La röunion de 1864 aura lieu dans le courant du mois d'aoüt; l'epoque prö-
cise vous en sera ullerieurement communiquee. Puisse-t-elle ötre favorisee par
les circonstances et voir les döfenseurs de la patrie se presser en grand nombre

autour du drapeau federal, cet embleme glorieux de notre independance, ce signe
de ralliement de tous les Suisses dignes de ce nom.

Fiers et heureux d'etre les gardieas fidöles de ce precieux depöt, nous vous

promettons, chers confödörös et freres d'armes, un accueil aussi sympathique et
aussi cordial, qu'il sera depourvu de luxe et de faste.

L'hisloire contemporaine nous montre une petite nation lutlant avec courage
et perseverance contre les forces öcrasantes de deux puissantes monarchies. Que

cet exemple, que nous aussi sommes rösolus ä suivre, slimule notre ardeur dans

la poursuite du progres, et consolide de plus en plus parmi nous Tunion et la

Concorde.
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Ainsi pröparös de longuo main ä la bitte, nous pourrons sans pälir voir ap-
procher le jour du danger.

En vous priant de nous faire parvenir jusqu'au 15 mai au plus tard la liste de

vos membres et d'adresser pour la meme epoque le montant de votre cotisation,
fixee ä 1 fr. 50 par socielaire, ä notre caissier prenomme, nous saisissons cette

occasion, chers Confederes et freres d'armes, pour vous offrir Tassurance de nos

sentiments les plus devoues.
Au nom du comite central:

Le President, Von der Weid, colonel.
Le secretaire, Ch. Marchand, capit. federal.

II ne sera pas repourvu pour le moment ä la vacance causöe par la regrettable
mort du colonel Wieland.

Le departement militaire federal est chargö de faire des propositions ä cet
ögard, et il est probable que cette place sera pour le moins dödoublee. Pour cetle
annöe, les diverses fonctions seront reparlies sur plusieurs officiers. M. le colonel
födöral Hoffstetler, qui commande actuellement Tecole des aspirants et officiers
d'infanlerie ä St-Gall, sera appele ä Thoune comme instructeur-chef d'infanterie.
M. le lieutenant-colonel Henri Wieland, fröre du defunt, commandera Tecole des

aspirants de Soleure. M. le colonel Schwarz est appele provisoirement au poste
d'adjoint au departement militaire et chef du personnel; il instruira spöcialement
Tetat-major ä Tecole centrale.

Genfeve. — La sociötö militaire vient de decider qu'elle prendra en mains
l'organisation des exercices des cadets dans le canton, et M. le colonel Link a öte
designö comme inspecteur des corps ä former. Dans ses dernieres seances la section
s'est occupöe de la colonne d'attaque et doit ötre arrivee, apres mür examen d'une
commission, ä condamner le mouvement du reglement actuel. Parmi les recentes
Communications faites ä la societe on a entendu entr'autres avec un vif plaisir un
mömoire de M. le lieutenant-colonel Favre sur les institutions militaires de
l'Autriche. M. le colonel Favre vient de passer quelque temps ä Vienne, et en a
rapporte, comme de chacun de ses voyages, de precieux renseignements dont il s'est
empressö de faire profiter ses camarades.

Fribourg. — Le Conseil d'Etat a, dans sa söance du 28 courant, nommö : MM.
Ch. Guisolan, de Noreaz, capitaine, au poste de chef du corps de la cavalerie, avec
le grade de major dans Tetat-major cantonal; — et le Dr Ruffieux, ä Romont, au
poste de chirurgien-maior dans l'ölite

Vaud. — Le Conseil d'Etat a nommö 2» sous-lieutenant de mousquetaires n° 2
du 12" bataillon de röserve cantonale SL Alfred Jaunin, k Fey; — lieutenant de
chasseurs de gauche du 5<> bataillon de reserve cantonale, M Samuel Maget, k
Lausanne ; — premier sous-lieulenant de chasseurs de gauche du bataillon n° 10,
M. Ad. Mandrin, k Aigle ; — second sous-lieutenant aux chasseurs de droite du
bataillon 45, M. Aug. Ceresole, ä Lausanne.

Dans sa seance du 4 avril, le Conseil d'Etat a nomine capitaine de la compagnie
de cavalerie n» 17, M. H. Bachmann, k Lausanne; —le 5 avril, capitaine de
chasseurs de gauche du balaillon n» 4 de reserve cantonale, M. Fr. Perrier, ä Ollon.
— M. Gust. Mandrin, ä Aigle, 1" sous-lieutenant de mousquetaires n° 1 du
bataillon n° 113.

Nous prevenons MM. les abonnes de la Revue mililaire, que nous
allons tirer sur eux, par la poste, les remboursements pour l'annee
courante.

LAUSANNE. — IMPRIMERIE PACHE, C1TE-DERRIERE, 3.
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